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RÉPONSE : POLITIQUE ET ENGAGEMENTS POLITIQUES 

 Le Gouvernement a mis en place un cadre de coordination appelé comité de pilotage et de coordination ( CPC) 

qui comprend les principaux acteurs. Ce cadre est présidé semestriellement par le Ministre de la santé et de 

l’action sociale. La réunion de cette instance est l’occasion de partager les performances du programme PF et 

des autres aspects de la santé reproductive et de recevoir les orientations des autorités. 

 Sous ce CPC il existe le comité technique Pf qui se réunit trimestriellement pour discuter de la mise en œuvre 

suivant les 3 principaux domaines relatifs à l’offre, la demande et la disponibilité des produits.  

 Ces 3 domaines sont animés par les sous comités ( groupe de travail) qui se réunissent mensuellement. 

 Des revues trimestrielles sont tenues avec les régions et chaque année il y a un EDS continue qui fait la situation 

des principaux indicateurs de suivi et d’impact qui viennent confirmer les données de routine. 

 Tout récemment le CPC est élargi aux autres secteurs, à la société civile et au secteur privé pour les besoins de 

suivi du processus d’élaboration du dossier d’investissement du GFF. 

 L’alliance pour la santé de la mère et de l’enfant est lancée par le Ministre cette année. Un plan stratégique de 

plaidoyer existe et attend la validation politique. Des rencontres sont organisées dans toutes les régions pour 

mettre en place une alliance régionale avec l’accompagnement des parlementaires. Une rencontre avec le 

secteur santé et non santé s’est tenue au mois de juillet 2016 et s’est soldé par l’engagement de cette frange 

importante de société sénégalaise. Comme résultats majeurs on note la décision de mettre en place une instance 

de rencontre régulière avec le ministre pour solutionner avec les ressources internes une partie des gaps de 

financement. Le Ministère fournira une cartographie des besoins en fonction de la carte sanitaire en cours 

d’élaboration. 

RÉPONSE : ENGAGEMENTS FINANCIERS  

 La ligne budgétaire allouée à l’achat de produits contraceptifs est passée de 100 millions CFA à 300 millions en 
2016. 

RÉPONSE : ENGAGEMENTS CONCERNANT LE PROGRAMME ET LES PRESTATIONS DE SERVICES  

 Le Sénégal dispose désormais d’un plan de communication SR/PF et Survie de l’Enfant et son plan fait budgétisé 
mais l’accent sur la création de la demande. De même un plan de communication spécifiquement adressé aux 
jeunes est en cours d’élaboration. Les deux premiers seront validés au cours du mois d’aout 2016. Les religieux 
sont aussi parties prenantes du plan PF 2016 -2020. Présentement ils organisent des émissions à la radio pour 
soutenir le programme PF. 

 L’IPM est généralisé dans le pays et les ruptures de stocks sont très rares et la durée est très réduite. Le 
Ministère à travers la PNA est entrain de s’en appropriée. Le passage du témoin entre le projet et la PNA débute 
cette année selon un scénario proposé par le Ministère 

 La quantification des besoins se fait régulièrement au niveau national (2 fois par an). Avec l’appui des partenaires 
les régions seront formées sur le Reality Check afin de faire leur propre quantification. 

 Dans le nouveau plan PF, les propositions faites multiplient le nombre de cliniques mobiles et les services 
franchisés. Ceci permet d’atteindre les populations les plus éloignées qui sont en général les plus vulnérables. Le 
programme cherche aussi à acquérir des kits d’insertions retraits pour les méthodes de longues durée afin 
d’éviter les prescription faites aux femmes. 
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 Le Sayana Press est offert sur l’ensemble du territoire national. Le programme insiste beaucoup sur les services 
de PF offerts aux jeunes notamment la communication sur les méthodes disponibles, la contraception d’urgence 
et surtout la nécessité de leur donner les connaissances nécessaires afin de les préparer à leur futur statut. 

 L’offre de service à base communautaire est généralisée pour les pilules, les injectables en IM et en sous 
cutanée. L’intégration de la PF aux services de vaccination n’est pas encore généralisée mais est commune et 
est considérée comme une pratique prometteuse. Il est encore tôt d’évaluer son intégration avec le VIH. 
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Le texte qui suit résume l’engagement pris par le Dr Awa Marie Coll-Seck au nom du gouvernement du Sénégal 

le 11 juillet 2012, lors du Sommet de Londres sur la planification familiale.  

 

Le Sénégal s’engage à faire de la planification familiale une de ses principales priorités nationales, en augmentant le 

budget consacré par l’État aux produits de contraception de 200 % et en doublant le budget global relatif à la gestion du 

programme de planification familiale. La vision du Sénégal est de permettre aux femmes d’avoir une égalité d’accès à des 

services de santé de grande qualité et bon marché destinés aux mères, aux nouveau-nés et aux enfants, y compris les 

services relatifs à la planification familiale. Le plan d’action du Sénégal s’appuie sur six piliers fondamentaux : 1) générer 

de la demande, en particulier à travers les médias de communication de masse et la mobilisation au niveau des 

communautés, avec des messages ciblant les femmes, et accroître la participation des hommes et des jeunes ; 2) tirer 

parti des réseaux de chefs religieux et de défenseurs nationaux et locaux pour promouvoir la planification familiale ; 3) 

améliorer la chaîne d’approvisionnement et réduire les ruptures de stock, notamment grâce à l’Informed Push Model 

(modèle de promotion informée) ; 4) améliorer la qualité des soins et des services ; 5) étendre la portée des cliniques 

mobiles, le marketing social et le franchisage pour garantir l’accès dans les zones périurbaines et rurales ; et 6) 

généraliser la distribution au niveau des communautés afin d’amener la planification familiale jusqu’aux zones les plus 

vulnérables et les plus éloignées. Le Sénégal va poursuivre son engagement qui vise à introduire des approches 

innovantes à la planification familiale, comme l’étude d’acceptabilité de Depo Provera subQ, un nouveau contraceptif 

auto-injectable qui faciliterait grandement l’accès pour les femmes. 

 

Objectif  

1. Obtenir un taux de prévalence contraceptive (CPR) de 27 % d’ici 2015, (augmentation de 15 %, soit 350 000 femmes 

mariées supplémentaires).  

2. Ramener les besoins non couverts à 15 % d’ici 2015 (actuellement de 30 %). 

3. Veiller à ce que les femmes jouissent de l’égalité d’accès à des services de santé de grande qualité et bon marché 

destinés aux mères, aux nouveau-nés et aux enfants, y compris les services relatifs à la planification familiale. 

 

Politique et engagements politiques 

Le Sénégal a lancé un plan national pour la planification familiale en novembre 2012. Au sein du ministère de la Santé, le 

Sénégal prévoit de faire du Département de la santé reproductive un Directorat, et de créer un Département de la 

planification familiale. Le Sénégal va allouer des ressources financières et humaines supplémentaires au Département de 

la santé reproductive afin de garantir l’exécution et le suivi du plan national ; garantir la redevabilité au plus haut niveau et 

le suivi régulier du plan national et de ses indicateurs de performance ; introduire un programme de plaidoyer pour 

accroître le financement ; et améliorer le cadre réglementaire afin de renforcer le secteur privé et consolider le secteur 

public. 

 

Engagements financiers 

Le Sénégal s’engage à augmenter l’allocation budgétaire annuelle destinée à la santé reproductive de 2,5 % à 5 % ; à 

accroître l’allocation budgétaire relative aux produits contraceptifs de 200 % et à augmenter le budget relatif à la gestion 

du programme de planification familiale de 100 %. En outre, le Sénégal prévoit de mobiliser davantage de financement de 
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la part de donateurs et du secteur privé pour la planification familiale, et de mettre en place des mécanismes de 

coordination afin d’améliorer la collaboration avec les donateurs et d’optimiser l’allocation des fonds. 

Engagements concernant le programme et les prestations de services 

Le Sénégal prévoit de générer de la demande pour la planification familiale, en particulier via la communication sur les 

médias de masse et la mobilisation des communautés, au moyen de messages ciblés à l’attention des femmes. Il prévoit 

également d’accroître l’implication des hommes et des jeunes et de tirer profit des réseaux de chefs religieux et de 

défenseurs nationaux et locaux afin de promouvoir la planification familiale. 

Le Sénégal va améliorer la chaîne d’approvisionnement et réduire les ruptures de stock, notamment grâce à l’Informed 

Push Model ; optimiser les prévisions et la quantification des besoins grâce au modèle Reality Check (vérification des 

faits) ; développer les points de services (par exemple, portée des cliniques mobiles, marketing social et modèles de 

franchises) et éliminer les obstacles (par exemple, ordonnances obligatoires, ruptures de stock) afin d’améliorer l’accès 

des populations vulnérables et éloignées ; améliorer le choix des méthodes et la qualité des services, notamment pour les 

jeunes, par le biais du recrutement, de la formation et de la supervision d’un personnel qualifié ; introduire des approches 

innovantes en termes de planification familiale, telles que l’étude d’acceptabilité de Depo subQ, un nouveau contraceptif 

auto-injectable ; intensifier les services communautaires par le biais de la délégation des tâches ; et intégrer les services 

de planification familiale à d’autres programmes, notamment ceux relatifs à la vaccination et au VIH. 


